
Habilitation des opérateurs AB

Données 

d’entrée

Opérateur CERTIS CC AB/

Commission de 

suivi

Responsable

Certification

Données de 

sortie

Transmission du 

questionnaire 

« certification 

agriculture 

biologique » 

complété

Vérification de la 

notification, 

transmission du 

devis-contrat de 

certification

Signature du 

devis-contrat et 

de l’engagement

Réception du devis-

contrat signé et 

programmation de 

l’audit d’habilitation

Audit 

d’habilitation et 

validation 

d’étiquetage

Examen du 

dossier 

d’habilitation et 

des conclusions 

du rapport 

d’habilitation

Audit 

complémentaire 

ou 

supplémentaire

AVIS RESERVE

Réexamen du 

dossier après 

levée des écarts

Délivrance du 

CERTIFICAT/

ATTESTATION DE 

CONVERSION

AVIS 

FAVORABLE

AVIS 

DEFAVORABLE

Non délivrance  

du CERTIFICAT/ 

ATTESTATION DE 

CONVERSION

Obtention du 

CERTIFICAT/ 

ATTESTATION DE 

CONVERSION

Réalisation des 

actions 

correctives pour 

solder les écarts

Réception du 

courrier de refus

Demande de 

recours

Accord de 

l’opérateur : 

Possibilité de 

refaire une 

demande de 

certification

Notification initiale 

du demandeur

Devis-Contrat de 

certification en vigueur

La validation de la notification 

déclenche l’inscription du 

demandeur sur la liste officielle 

des opérateurs en AB

Notification officielle sur : 
http://notification.agencebio.org

Procédure P01 05 01 

et ses annexes

Rapport d’audit en 

vigueur

Fiche de validation 

d’étiquette en vigueur

Fiche de prélèvement 

en vigueur

Dossier de certification

Questionnaire

Devis-contrat de 

certification

Rapport d’audit

Fiche de validation 

d’étiquette 

Résultats d’analyses

Décision CC 

AB/Commission 

de suivi (le cas 

échéant)

Revue 

d’habilitation

CC AB/Commission 

de suivi ou Fiche 

d’habilitation et de 

suivi

Certificat/Attestation 

de conversion et 

courrier/courriel à 

l’opérateur

Décision 

annoncée par 

courrier à 

l’opérateur

Décision de refus 

annoncée par 

courrier à 

l’opérateur

Procédure de 

recours 

(PG 02)

Questionnaire en 

vigueur complété 

par le demandeur

Devis-Contrat de 

certification en 

vigueur
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Surveillance des opérateurs AB

Données 

d’entrée

Opérateur CERTIS CC AB/

Commission de 

suivi

Responsable

Certification

Données de 

sortie

Réalisation d’un 

audit

(habilitation, suivi)

Validation  des 

conclusion du 

rapport et des 

manquements et 

points à clarifier 

(PAC)

En cas de 

manquement 

altérant 

informer le 

responsable 

de la 

certification le 

jour de l’audit

Transmission 

des réponses 

aux 

manquements 

Suivi de 

l’efficacité des 

actions 

correctives dans 

les délais fixés

Manquements non 

soldés 

efficacement et/ou 

dans les délais

Audit 

complémentaire ou 

supplémentaire

* Demande d’audit 

complémentaire ou 

supplémentaire 

Réexamen du 

dossier après levée 

des manquements

Manquements 

soldés 

efficacement dans 

les délais ou 

absence de 

manquement

Analyse des 

Dossiers sujets à 

manquement

Incapacité avérée 

de l’opérateur à 

solder des 

manquements dans 

un délai minimum 

de 1 an

Demande de 

suspension ou de 

retrait 

Suspension ou 

retrait  du 

CERTIFICAT/ 

ATTESTATION DE 

CONVERSION

Réalisation des 

actions 

correctives pour 

solder les 

manquements

Réception du 

courrier de  

suspension ou de 

retrait du CC 

AB/Commission 

de suivi

Demande de 

recours auprès 

du CC 

AB/Commission 

de suivi

Accord de 

l’opérateur 

Ordre de mission

Plan de contrôles

physique et analytique

Rapport d’audit en 

vigueur

Procédure P01 05 01 et 

ses annexes

Demande de 

déclassement avec 

justificatif

Suivi des écarts AB

Preuves de la mise 

en place d’actions 

correctives

Délai de transmission 

des réponses aux 

manquements et 

points à clarifier

=14 jours 

Rapport d’audit

Plan d’action

Preuves de la mise en 

place d’actions 

correctives

Résultats d’analyses

Décision CC 

AB/Commission 

de suivi

Procédure de 

recours

(PG 02)

Analyse des 

manquements 

altérants et 

demande de 

justification auprès 

de l’opérateur

Rapport d’audit avec 

plan d’action

Le CC 

AB/Commission de 

suivi : analyse des 

dossiers sujets à 

manquement

Le Demande d’audit 

complémentaire ou 

supplémentaire        

(*) Voir ci-dessous

Ecarts soldés ou en 

cours

Courriers/Courriels de 

relance de l’opérateur

Courrier du CC 

AB/Commission de 

suivi et copie à 

l’INAO

Radiation de 

l’opérateur de la 

liste des 

entreprises 

certifiées

Audit 

complémentaire ou 

supplémentaire

PAC

devient

manquement

oui

non
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